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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

Direction départementale Lyon, le - 6 JAN. ao 
de la protection des populations 

Service protection de l’environnement 
Pôle installations classées et environnement 
106, rue Pierre Comeille 
69003 LYON 

Dossier suivi par Véronique CHAPPUIS 
88 : 04 72 61 64 54 

€ : veronique.chappuis@rhone. gouv.fr 

ARRETE COMPLEMENTAIRE 

visant à actualiser les prescriptions applicables aux installations 

exploitées par la société LABORATOIRES BOIRON 

zone artisanale "Les Lats'"' 2, avenue de l'Ouest Lyonnais à MESSIMY 

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-3 et R 512-31 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 

programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU l'arrêté préfectoral du 19 février 2001 modifié notamment le 13 février 2003 régissant le 

fonctionnement des activités exercées par la société LABORATOIRES BOIRON dans 

son établissement situé zone artisanale "Les Lats"' 2, avenue de l'Ouest Lyonnais à 

MESSIMY ; 
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VU la déclaration en date du 19 septembre 2008 de la société LABORATOIRES BOIRON 
relative au changement de batteries pour ses chariots élévateurs ; 

VU la déclaration en date du 15 janvier 2010 de la société LABORATOIRES BOIRON 
relative à la construction d’un nouveau restaurant d’entreprise et d’un local déchets ; 

VU la déclaration en date du 18 janvier 2010 de la société LABORATOIRES BOIRON 
relative à la construction d’un bâtiment de production OSCILLO ; 

VU la déclaration en date du 16 avril 2010 de la société LABORATOIRES BOIRON relative 
à la construction d’un laboratoire de recherches ; 

VU la déclaration en date du 19 mai 2010 de la société LABORATOIRES BOIRON relative 
au remplacement d’un groupe froid ; 

VU la déclaration en date du 3 août 2010 de la société LABORATOIRES BOIRON relative à 

la construction d’un bâtiment de traitement des eaux purifiées ; 

VU la déclaration en date du 30 août 2010 de la société LABORATOIRES BOIRON relative 

à la construction de bureaux modulaires ; 

VU le rapport en date du 12 octobre 2010 de la direction régionale de l'environnement, de 
l’aménagement et du logement, service chargé de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 18 novembre 2010 ; 

CONSIDERANT que les modifications déclarées par l’exploitant ne modifient pas le 

classement des activités et ne sont pas de nature à entraîner des dangers ou inconvénients 
supplémentaires ; 

CONSIDERANT l’évolution de la réglementation des installations classées, à savoir la 
suppression de la rubrique n°2685 de la nomenclature, la création du régime de 
l’enregistrement pour la rubrique n°1510 (entrepôts de stockage) et la modification des 

dispositions liées à l’utilisation de fluides frigorigènes dans les équipements frigorifiques 

et climatiques ; 

CONSIDERANT dès lors qu’il convient : 

- d’accuser réception des déclarations susvisées faites par l’exploitant, 

- d’actualiser le tableau des activités classées de l’établissement ainsi que les 
prescriptions de l’arrêté préfectoral du 19 février 2001 modifié notamment le 13 février 
2003, relatives aux entrepôts de stockage et aux installations de réfrigération ; 

CONSIDERANT dès lors que ces modifications ne revêtent pas un caractère substantiel et 
qu’il convient de faire application des dispositions de l’article R 512-31 du code de 

l’environnement ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations ;



  

ARRÊTE : 

Article 1er 

Il est accusé réception des déclarations des 19 septembre 2008, 15, 18 janvier, 16 avril, 19 
mai, 3 et 30 août 2010 de la société LABORATOIRES BOIRON relative aux modifications 
qu’elle apporte aux installations de son établissement de MESSIMY. 

Article 2 

Le tableau de classement des activités exploitées par la société LABORATOIRES BOIRON 
figurant à l'annexe 1 de l'arrêté préfectoral du 13 février 2003 modifié est remplacé par le 
tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

Désignation des installations Paramètre justifiant le Rubriques de la Classement 
classement nomenclature 

Stockage de liquides inflammables | Capacité équivalente : 640 
. 3 1432 - 2a A 

en réservoirs manufacturés mm 

Installation de mélange et d'emploi | 32 ten macération pour la 
de liquides inflammables fabrication de teintures 1433 - Ba A 

mères 

Entrepôts couverts de matières Entrepôt 1: 1200 t dans 
combustibles 45000 m° 

Entrepôt 2: 1400 t dans 

49000 m° 519-2 Ë 

Entrepôt 3: 600 t dans 34000 
m 

Installation de compression et de Puissance de compression 
réfrigération air : 341 kW 

2920-2 a A 
Puissance de réfrigération : 
2225 kW 

Dépôt de cartons, papiers quantité totale stockée : 1530 3 D 
3500 m' 

Installation de combustion au gaz 2 chaufferies comportant 

naturel chacune 3 chaudières pour 2910 - A2 DC 

une puissance thermique 

totale de 9 MW 

Atelier de charge d'accumulateurs Puissance totale : 80 KW 2925 D             

 



  

Article 3 

L'arrêté préfectoral du 13 février 2003 modifié, et notamment les prescriptions applicables aux 

entrepôts, est complété par les prescriptions suivantes. 

A. Lutte contre l'incendie 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes précises 

pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux. 

L'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie qui est renouvelé au moins tous 

les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes rendus conservés au moins quatre ans. 

B. Protection contre la foudre 

L'installation respecte les dispositions de l'arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection 

contre la foudre de certaines installations classées. 

C. Recensement des potentiels de danger 

+ Connaissance des produits - Étiquetage 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui 

permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 

l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. Ces document sont tenus à 

disposition des services d'incendie et de secours. 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de 

danger conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et 

mélanges dangereux. 

+ État des stocks de produits 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits détenus, auquel 

est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition des services 

d'incendie et de secours. 

+ Localisation des risques 

L'exploitant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les 

parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des 

matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine 

d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts visés au L. 

511-1 du code de l'environnement. 

D. Travaux 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 

(emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après 

délivrance d'un " permis d'intervention " et éventuellement d'un " permis de feu " et en 

respectant une consigne particulière. 

Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures 

appropriées. 
malien
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Le " permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière 
sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le " permis d'intervention " et 
éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité en configuration standard du stockage, 
une vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le 
représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

E. Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction de fumer ; 

+ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du stockage ; 

+__ l'obligation du " permis d'intervention " ou du " permis de feu " ; 

+ __les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 

ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements d'égouts notamment) ; 

+ _les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses ; 

+ _les modalités de misé en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte ; 
+ __les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ __la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 

+__ l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

F. Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de 

sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et 

d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles 

installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

G. Mise en sécurité et remise en état en fin d'exploitation 

L'exploitant met en sécurité et remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun 
danger et inconvénient. En particulier : 

+ tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers 
des installations dûment autorisées ; 

+ les cuves et les canalisations ayant contenu des produits susceptibles de polluer les 

eaux ou de provoquer un incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées 

et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont, si possible, enlevées, sinon elles sont 

neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit utilisé pour la 
neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et possède une résistance à 
terme suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 
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H. Plan des réseaux 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

«l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

+ _les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, etc.) ; 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ; 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

Les plans existants seront actualisés en prenant en compte les éléments visés ci-dessus au plus 
tard avant le 31 octobre 2011. 

Article 4 

L'arrêté préfectoral du 13 février 2003 modifié, et notamment les prescriptions applicables aux 

installations de réfrigération est complété par les prescriptions suivantes. 

À. Généralités 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront 
disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors 

sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 

l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 

accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive ; 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour 
permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

Les équipements et installations de réfrigération comportent de façon lisible et indélébile 
l'indication de la nature et de la quantité de fluide frigorigène qu'ils contiennent. 

Pour les équipements à circuit hermétique, préchargés en fluide frigorigène, dont la mise en 

service consiste exclusivement en un raccordement à des réseaux électrique, hydraulique, ou 

aéraulique, les mentions prévues ci-dessus sont apposées par les producteurs de ces 

équipements. Pour tous les autres équipements, l'indication doit être apposée par les 
opérateurs réalisant la mise en service des équipements.



    

B. Opérateurs 

Tout détenteur d'équipement est tenu de faire procéder à sa charge en fluide frigorigène, à sa 
mise en service ou à toute autre opération réalisée sur cet équipement qui nécessite une 

intervention sur le circuit contenant des fluides frigorigènes, par un opérateur remplissant les 

conditions suivantes : 

+ les opérateurs doivent obtenir une attestation de capacité délivrée par un organisme 
agréé à cette fin 

+ dans le cas où un opérateur possède plusieurs établissements, une attestation de 
capacité doit être obtenue pour chaque établissement. 

+ l'attestation de capacité est délivrée pour une durée maximale de cinq ans après 
vérification par l'organisme agréé que l'opérateur remplit les conditions de capacité 

professionnelle et possède les outillages appropriés. Elle précise les types 

d'équipements sur lesquels l'opérateur peut intervenir ainsi que les types d'activités 

qu'il peut exercer. 

Toutefois, le recours à un opérateur n'est pas obligatoire pour la mise en service des 
équipements à circuit hermétique, préchargés en fluide frigorigène, contenant moins de 
deux kilogrammes de fluide dès lors que leur mise en service consiste exclusivement 
en un raccordement à des réseaux électrique, hydraulique ou aéraulique. 

C. Opérations de dégazage et de recharge 

Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle 

est nécessaire pour assurer la sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute 

disposition de nature à éviter le renouvellement de cette opération. Les opérations de dégazage 

ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides frigorigènes 
ou ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 
kilogrammes sont portées à la connaissance du Préfet du Rhône par le détenteur de 
l'équipement. 

Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un 

équipement, s'il est nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu'il contient, 

l'intégralité du fluide ainsi retiré doit être récupérée. Lors du démantèlement d'un équipement, 

le retrait et la récupération de l'intégralité du fluide frigorigène sont obligatoires. 

Toute opération de recharge en fluide frigorigène d'équipements présentant des défauts 

d'étanchéité identifiés est interdite. 

D. Contrôles d'étanchéité 

Le détenteur d'un équipement dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux 
kilogrammes fait en outre procéder, lors de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des 
éléments assurant le confinement du fluide frigorigène par un opérateur. Ce contrôle est 

ensuite périodiquement renouvelé. Il est également renouvelé à chaque fois que des 

modifications ayant une incidence sur le circuit contenant les fluides frigorigènes sont 

apportées à l'équipement. Si des fuites de fluides frigorigènes sont constatées lors de ce 

contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en dresse le constat par un document qu'il remet 
au détenteur de l'équipement, lequel prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui a été 
constatée. Pour les équipements contenant plus de trois cents kilogrammes de fluides 
frigorigènes, l'opérateur adresse une copie de ce constat au représentant de l'Etat dans le 
département. a



  

Le détenteur d'un équipement contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène 
conserve pendant au moins cinq ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont 
été réalisés, constatant éventuellement l'existence de fuites et faisant état de ce que les 
réparations nécessaires ont été réalisées, et les tient à disposition des opérateurs intervenant 
ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. 

L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une 
manipulation des fluides frigorigènes effectuée sur un équipement. 

Cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité, 

ainsi que la date et la nature de l'intervention effectuée. Elle indique la nature, la quantité et la 
destination du fluide récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans 
cet équipement. 

Pour tout équipement dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, 
cette fiche est signée conjointement par l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui 
conserve l'original. L'opérateur et le détenteur de l'équipement conservent alors une copie de 
cette fiche pendant une durée d'au moins cinq ans et la tiennent à disposition des opérateurs 

intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. Le détenteur tient un 
registre contenant, par équipement, les fiches d'intervention classées par ordre chronologique. 

Le contrôle d'étanchéité des équipements frigorifiques et climatiques est effectué en déplaçant 
un détecteur manuel en tout point de l'équipement présentant un risque de fuite. 

Si la configuration de l'équipement ne permet pas d'avoir accès à l'ensemble des points 
pouvant présenter un risque de fuite, il sera procédé à un contrôle d'étanchéité manuel des 
points accessibles et à un suivi des mesures de valeurs caractéristiques du confinement 
conformément aux normes EN 378-2 et EN 378-3. 

Si l'équipement se trouve dans un espace confiné, l'étanchéité peut être contrôlée par 
l'utilisation d'un contrôleur d'ambiance multisondes relié à une alarme. 

Le détecteur et le contrôleur d'ambiance sont adaptés au fluide frigorigène contenu dans 
l'équipement à contrôler. Les sondes du contrôleur d'ambiance sont installées aux points 

d'accumulation potentiels du fluide dans le local où se trouve l'équipement, et, le cas échéant, 
dans la gaine de ventilation. 

La fréquence des contrôles d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides 
frigorigènes dans les équipements frigorifiques et climatiques est la suivante : 

+ une fois tous les douze mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est 

supérieure à deux kilogrammes ; 

+ une fois tous les six mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est 

supérieure à trente kilogrammes ; 

+ une fois tous les trois mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est 
supérieure à trois cents kilogrammes. 

Les résultats du contrôle d'étanchéité et les réparations effectuées ou à effectuer sont inscrits 
sur la fiche d'intervention. La fiche d'intervention doit permettre d'identifier en particulier 

chacun des circuits et des points de l'équipement où une fuite a été détectée. 
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Les opérateurs qui procèdent au contrôle d'étanchéité apposent un marquage amovible sur les 
composants de l'équipement nécessitant une réparation. 

ARTICLE 5 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de MESSIMY et à la direction 

départementale de la protection des populations (Service protection de l’environnement - 
pôle installations classées et environnement - préfecture du Rhône) et pourra y être 
consultée. 

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois ; 

procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée 

identique. 

3. Cet extrait d’arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans 

l'établissement par les soins de l’exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 6 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision 

peut être déférée. au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le 

demandeur ou l’exploitant à compter de sa notification et pour les tiers, d’un an à compter de 

sa publication ou de son affichage. 

ARTICLE 7 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la protection des 
populations et le directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement, en 

charge de l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

au maire de MESSIMY, chargé de l'affichage prescrit à l'article 5 précité, 

au délégué territorial du Rhône de l’ Agence régionale de santé, 
au directeur de la sécurité et de la protection civile, 

au directeur du service départemental d’incendie et de secours, 
à l’exploitant. 

Lyon,le 6 JAN. 201 

 




